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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 25 AVRIL 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT.

Excusé  s : Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

ARRAS - Rue Van Gogh Cession d'un tènement foncier au profit de la ville
d'Arras 
Dossier NPNRU

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Pas-de-Calais habitat est propriétaire d’un ensemble immobilier sis à Arras, quartier
Baudimont, rue Van Gogh (annexe 1) repris au cadastre sur les parcelles BS 30 à 34, BS
200 (sur lesquelles sont implantés 6 logements individuels locatifs sociaux) et BS 234
(classée en nature d’espace vert). Ces parcelles sont matérialisées sur l’annexe 2.

Dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), et
plus précisément concernant la réorientation du quartier Baudimont, il  est prévu la
démolition  de  6  logements  afin  d’améliorer  la  connexion  entre  Baudimont  et  le
nouveau quartier Diderot et d’aménager, en lieu et place de ces logements, un espace
public de transition capable de réunir les habitants de ces deux quartiers (annexe 3).



A cette fin, Pas-de-Calais habitat va procéder, avec l’aide d’un financement ANRU, à la
démolition de ces 6 logements.

Par courrier en date du 23 janvier 2025, la ville a sollicité Pas-de-Calais habitat pour la
rétrocession  du  tènement  foncier  composé  de  l’assiette  foncière  des  6  logements
démolis  et de la parcelle  voisine en nature d’espace vert  d’une superficie  totale de
1 565 m² (sous réserve d’arpentage), (annexe 4).

Cet  espace libéré  aura pour vocation  à devenir  un  espace de nature  ouvert  à  tous
autour d’un verger partagé.

Cette  rétrocession  au  profit  de  la  ville  se  fera  moyennant  l’euro  symbolique,
conformément à ce qui a été convenu dans la convention NPNRU du 2 décembre 2020.

II - TERRAIN

Les parcelles de terrain concernées d’une contenance totale de 1 565  m² (sous réserve
d’arpentage) sont cadastrées BS 30 à 34,  BS 200 et BS 234 (en bleu sur l’annexe 2).

Le terrain  est classé en zone UBa du Plan Local d’Urbanisme (zone urbaine mixte à
enjeux forts en termes de densification et de reconquête urbaine).

III – PRIX

Par avis en date du 19 mars 2025, les services du Pôle d’Evaluation Domaniale ont
évalué la valeur vénale de l’unité foncière à 36 000 € HT (soit 23 € HT/m², annexe 5).
Une marge d’appréciation de 10% permettant d’admettre des conditions financières
s’écartant de la valeur vénale retenue est octroyée.

Au 31 décembre 2025, la valeur nette comptable sera de 5 438,08 €.

IV - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article 206
1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et 210
E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 autorisent la rétrocession au profit de la ville d’Arras, du tènement  foncier des
parcelles BS 30 à 34, BS 200 et BS 234 d’une superficie totale d’environ 1 565
m² (sous réserve d’arpentage) moyennant l’euro symbolique,



 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses,  charges et conditions de l’acte authentique  et à le
signer  ainsi  que  toutes  les  pièces  nécessaires  à  la  régularisation  du  dossier.
Etant ici précisé que les frais, droits et émoluments de l’acte seront à la charge
de  l’acquéreur aux présentes ou de toute autre personne physique ou morale
que ce dernier se réserve le droit de désigner.

Monsieur Alexandre MALFAIT n’ayant pas participé au débat et au vote de cette
délibération.

Décision adoptée à l'unanimité
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